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ARRETE N°30-2025 

 
Le Directeur de l’Institut d’études politiques de Grenoble, 

 
 
Vu le code de l’éducation, 
Vu le décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d'études politiques dotés d'un statut 
d'établissement public administratif associés à une université ou à une communauté d'universités et 
établissements, 
Vu le décret n°2023-1034 du 8 novembre 2023 pérennisant les statuts de l’Université Grenoble Alpes, 
Vu l’arrêté de nomination n°ESRS2433893A du 19 décembre 2024 portant nomination de Monsieur 
Simon PERSICO à la direction de l’Institut d’Etudes Politiques de Grenoble, 
Vu le règlement intérieur de l’Institut d’Etudes Politiques de Grenoble voté par le conseil 
d’administration de l’Institut d’Etudes Politiques de Grenoble le 03 décembre 2024 (délibération n°CA-
2024-08), notamment ses articles 13-1-2, 20-1-1 et 20-1-4 ; 
 
Considérant qu’un siège enseignant est vacant ; qu’il y a donc lieu de procéder à de nouvelles élections 
permettant la représentation des enseignants au sein de cette instance. 
 

ARRETE : 
 
Article 1 : Les enseignants, chercheurs, en fonction à l'Institut d’études politiques de Grenoble sont 
appelés à élire leurs représentants au conseil des études et de la vie étudiante : 

 
Du lundi 12 mai 2025 9 heures au lundi 12 mai 2025 17 heures. 

 1er tour des élections des représentants des enseignants, 
 

Du mardi 13 mai 2025 9 heures au mardi 13 mai 2025 17 heures (si nécessaire). 
 2nd tour des élections des représentants des enseignants (si nécessaire), 

 
Article 2 : Le présent arrêté tient lieu de convocation des collèges électoraux. 

 

TITRE 1er - COMPOSITION DU COLLEGE ELECTORAL 
 
Article 3 : Le collège électoral chargé de désigner un enseignant sur le siège vacant est composé de 
l’ensemble des enseignants sans différenciation par collège 
 
Article 4 :  Le collège des enseignants se compose ainsi : 

 des professeurs d’université et personnels appartenant aux catégories visées à l’article D719-4 
du code de l’éducation, notamment, les professeurs des universités, professeurs associés et 
directeurs de recherche, 
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